
PARTIR EN STAGE 
À L’ÉTRANGER

Édition 2022
Bureau des relations 
internationales

Photos @Pexels



Nous contacter

international.deg@univ-orleans.fr

Contactez-nous par courriel du lundi au vendredi

ou sur rendez-vous du mardi au jeudi, bureau A001

mailto:international.deg@univ-orleans.fr


Pourquoi partir à 
l’étranger ?

C’est enrichir son cursus 

d’une expérience 

professionnelle 

différente…

Mais aussi :

+ créer son réseau

+ acquérir des compétences 

sociales et humaines

+ étoffer son CV

+ ouvrir ses horizons culturels,  

interculturels et linguistiques

+ vivre une expérience unique !



Comment faire ?

SUIVEZ CES 3 étapes !

Étape 1
Effectuez vos recherches de stage : CV, lettre de 

motivation, annonces, candidatures spontanées…

Étape 2
Établissez votre convention de stage auprès du 

Service des Stages
www.univ-orleans.fr/fr/deg/entreprise/stages/convention-de-stage

Étape 3
Déposez une demande d’aides financières à la 

mobilité internationale
www.univ-orleans.fr/fr/univ/international/partir-letranger/aides-

financieres

http://www.univ-orleans.fr/fr/deg/entreprise/stages/convention-de-stage
http://www.univ-orleans.fr/fr/univ/international/partir-letranger/aides-financieres


ORGANISER SON VOYAGE

Checklist

 Pièce d’identité

 Carte Européenne d’Assurance Maladie 

CEAM

 Assurance rapatriement

 Assurance responsabilité civile

 Assurance accident du travail

 Inscription sur ARIANE

 Attestation YEP’S

 Notification définitive du CROUS DSE

 RIB

 Contrat de mobilité Erasmus+ (contrat 

financier fourni par l’UO)

 Convention de stage

 Test OLS (invitation envoyée sur la 

messagerie ENT)

 Conseils aux voyageurs

https://www.ameli.fr/assure/droits-demarches/europe-international/protection-sociale-etranger/etudes-etranger
https://pastel.diplomatie.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html
https://www.yeps.fr/
https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/
https://erasmusplusols.eu/fr/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/


Comment financer Sa 
mobilité ?

Afin de venir compléter 

l’apport personnel, l’Université 

d’Orléans peut allouer aux 

étudiant·e·s sélectionné·e·s des 

aides financières, sur dépôt 

d’un dossier et sous réserve 

de fonds disponibles.

www.univ-

orleans.fr/fr/univ/international/partir-

letranger/aides-financieres

MobiCentre
de la Région Centre Val de Loire

AMI
du Ministère de l’Enseignement 

Supérieur, de la Recherche et de 

l’Innovation

Erasmus+
de la Commission Européenne

Le nouveau programme Erasmus+ 2021/27 met 

l’accent sur l’inclusion et le développement durable, 

en offrant plus d’opportunités de financement aux 

étudiant·e·s éloigné·e·s de la mobilité.

http://www.univ-orleans.fr/fr/univ/international/partir-letranger/aides-financieres


PARTAGEZ !

À votre retour, racontez 

votre expérience aux 

futur·e·s stagiaires !


